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1 Objet du marché  

  

Le présent marché à bons de commande concerne les travaux de câblage informatique dans les 

3 établissements du secteur 3 du GHT centre Franche Comté.   

  

Les travaux sont conduits généralement sous la maitrise d’œuvre du service informatique du 

CHI-HC pour tous les établissements.  

  

2 Lieu d’exécution  

  

Le CHI HC est composé de différents établissements. Chacun peut donc être concerné par le 

présent marché.  

 Les établissements concernés pour le CHI-FC sont donc :   

  

Centre Hospitalier Intercommunal de Haute-Comté  

2 Faubourg St Etienne  

25300 PONTARLIER  

  

Unité de Psychiatrie Grandvallier  

Rue du 3ème RTA  

25300 PONTARLIER  

  

EHPAD du Larmont  

10 Rue Jules Grevy  

25300 DOUBS  

  

IFSI  

1 Rue Général Girod  

25300 PONTARLIER  

  

Hôpital de Mouthe  

1 Rue Cart Broumet  

25240 MOUTHE  

  

EHPAD Nozeroy « Chemin de la Yoline »  

4 Allée des Bannerets  

39250 NOZEROY  

  

EHPAD Levier Fernand Michaud  

Rue du Rocheret  

25270 LEVIER  

  

CMP de Morteau  

8 Rue du Collège  

25500 MORTEAU  
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Les deux autres établissements hospitaliers de ce secteur du GHT concernés sont :   

CH  Paul Nappey  

9 rue du Maréchal Leclerc  

25500 MORTEAU  

  

CH Saint Louis  

5 rue des Vergers  

25290 ORNANS  

  

3 Obligations de l’entrepreneur  

  

Le Titulaire mettra à disposition un personnel d’encadrement qualifié qui aura pour tâches 

d’organiser, diriger, surveiller la réalisation des travaux sur les installations ainsi que la main 

d’œuvre nécessaire en vue d’assurer une prestation conforme au présent document.  

  

4 Procédure d’intervention  

  

1) Recensement par les établissements avec l’appui du service informatique ou technique 

du CHI-HC des nouvelles prises à mettre en place de manière à ce que chaque 

intervention comporte à minima la pose de 3 prises sauf pour les sites de Ornans et de 

Morteau.  

  

2) Contact avec la personne désignée par le titulaire du marché afin de planifier un rendez-

vous dans un délai maximum de 5 jours ouvrés.  

  

3) Visite sur site de cette personne et d'un agent du service informatique pour présentation 

du besoin afin d'établir un devis sur la base des prix du marché sous 5 jours ouvrés.  

  

4) Validation par mail du devis par le responsable du service informatique ou du site hors 

CHIHC et commande de la prestation par émission d'un bon de commande émanant de 

l’établissement concerné par les prestations.  

  

5) Réalisation de l'intervention dans un délai maximum de 20 jours ouvrés à compter de 

la commande. Ce délai sera toutefois précisé dans chacun des bons de commande.  Ce 

délai peut être étendu à la demande des établissements du CHI-HC. La personne 

chargée de réaliser les travaux devra avoir toutes les informations pour l’exécution de 

ceux-ci sans qu'un agent du service informatique n'ait à présenter les passages de câbles, 

l'emplacement des prises, les baies de raccordement, ces éléments ayant été précisés 

lors de la visite de chiffrage. Le temps de trajet des personnels du prestataire ne peut 

être intégré ni valorisé dans le coût de la main-d’œuvre facturée. Le titulaire du marché 

devra organiser ses interventions de manière à assurer des journées complètes de travail 

effectif sur site, hors temps de déplacement. 

  

6) Des contraintes de travail, hors des horaires ouvrés, peuvent être imposées (exemple : 

intervention en bloc opératoire de nuit, etc..). Dans ces conditions, la rémunération des 
prestations se fera bien sur les prix de main d’œuvre en nuit prévues au bordereau des 

prix.   
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7) Validation des travaux par le Responsable du Service Informatique ou du site hors CHI 

HC après réception des recettes de toutes les prises et contrôle du repérage.  

  

  

Repérage des prises :  

  

Toutes les prises devront être repérées (étiquettes) à chaque extrémité permettant 

d'identifier facilement le numéro de la prise et de la baie.  

  

  

8) Les travaux ont très souvent lieu dans des locaux en activité. Des consignes de bruit, 

d'usage de matériel particulier, d'hygiène devront être respectées.  

  

9) Tous les déchets doivent être récupérés par le titulaire et les locaux doivent être nettoyés 

après travaux et après chaque intervention.  

  

10) Rebouchage des percements en conformité avec les contraintes de sécurité incendie.  

  

5 Organisation, hygiène et sécurité  

  

Le décret du 20 février 1992 (J.O. du 22 février 1992) ainsi que la circulaire prise en application 

de ce décret, en date du 18 mars 1993, sont applicables au présent marché.  

  

Le titulaire doit prendre pour chacune de ces interventions toutes les mesures d'ordre et de 

sécurité, propres à éviter des accidents, tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des tiers. Il est 

tenu d'observer tous les règlements et consignes des établissements.  

  

Concernant l’amiante, les établissements remettront au titulaire les fiches récapitulatives des 

dossiers techniques amiante (DTA) ainsi que tous les repérages avant travaux qu’ils auront pu 

faire sur les installations qui pourront faire l’objet de commande. Les établissements devront 

les compléments si nécessaires. Restera de la responsabilité du titulaire de prendre toutes les 

dispositions qui s’imposent et d’avertir les établissements s’il pense identifier un matériau 

susceptible de contenir de l’amiante.  

  

Un plan de prévention sera établi à l'issue de la notification.   

  

6 Principes de mise en œuvre du bordereau de prix   

  

6.1 Principe du bordereau de prix.  

  

Le bordereau de prix est composé de prix unitaires relatifs à de la fourniture et à des prix 

unitaires basés sur le coût horaire de main d’œuvre selon les périodes d’intervention.  
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6.1.1 Fournitures  

  

Toutes les fournitures qui seront demandées dans le cadre du présent marché seront réglées 

selon les quantités réellement mises en place. Les prix unitaires devront donc notamment 

prendre en compte les chutes des matériaux le cas échéant.  

  

Les taxes destinées à la contribution environnementale en vue de l’élimination des produits en 

fin de vie et des emballages sont réputées être comprises dans les prix de fournitures prévus au 

bordereau des prix.  

 

6.1.2 Main d’œuvre  

  

La quantité de main d’œuvre sera définie au regard de l’estimation faite lors des visites 

préalables à l’établissement des devis. Elle comprendra outre l’exécution des prestations 

proprement dit, l’enlèvement des déchets résultant des travaux, l’implantation des ouvrages, le 

transport.  

  

Les taux horaires devront prendre en compte les frais généraux et en particulier les coûts 

afférents aux visites préalables à l’établissement des devis.  

  

Les heures ouvrées couvrent la tranche horaire de 7h à 19h du lundi au vendredi hors jours 

fériés.  

Les heures de nuits couvrent la tranche horaire de 19h à 7h du lundi au vendredi hors jours 

fériés.  

Les heures de week-end et de jours fériés couvrent la tranche horaire de 8h à 18h les samedi, 

dimanche et jours fériés.  

  

6.2 Utilisation du bordereau de prix.  

  

L'établissement des devis et factures se fera de la façon suivante pour chaque chantier :  

  

Au regard des visites, le titulaire préparera le devis sur la base des éléments du bordereau de 

prix en identifiant d’une part les fournitures et d’autre part la main d’œuvre au regard de 

l’estimation du temps à passer.  

  

Au prix des fournitures s'ajoutera le temps d’intervention estimé de l’entreprise sur le site qui 

sera réglé selon le tarif horaire indiqué au bordereau des prix.   

  

La facturation définitive devra être conforme à ces indications. Par conséquent une variation du 

coût des travaux par rapport à l'évaluation faite lors de l'élaboration du devis pourra être 

constatée et validée par le technicien lors du visa de la facture finale.  

  

   

  


